
Quelle surveillance médicale s'applique aux salariés reconnus
travailleurs handicapés au Luxembourg ?

Réponse courte

Les salariés reconnus travailleurs handicapés au Luxembourg sont soumis aux mêmes règles de surveillance

médicale que les autres salariés. Il n'existe pas de régime spécifique d'entretiens médicaux périodiques obligatoires

annuels pour cette catégorie.

La surveillance médicale dépend du type de poste occupé, pas du statut de handicap. Si le travailleur handicapé

occupe un poste à risques, il bénéficie d'examens périodiques selon la périodicité définie par règlement grand-ducal.

Le médecin du travail peut également décider d'organiser des examens complémentaires s'il l'estime nécessaire

compte tenu de l'état de santé du salarié.

L'employeur doit informer le médecin du travail en cas de reprise après une absence de plus de 6 semaines pour

maladie ou accident. Le médecin apprécie alors la nécessité d'un examen de reprise pour évaluer l'aptitude et les

aménagements éventuels du poste.

Définition

La surveillance médicale au Luxembourg désigne l'ensemble des examens de santé organisés par le service de

santé au travail pour protéger la santé des salariés. Elle comprend l'examen d'embauchage obligatoire, les

examens périodiques pour certaines catégories de salariés, les examens de reprise et les examens

complémentaires à la demande du médecin du travail.

Le statut de travailleur handicapé est reconnu par la Commission médicale de l'ADEM aux personnes

présentant une diminution de capacité de travail d'au moins 30% et aptes à exercer un emploi sur le marché du

travail ordinaire ou en atelier protégé. Ce statut ouvre droit à des mesures d'accompagnement professionnel, mais

n'entraîne pas automatiquement une surveillance médicale différenciée.

Questions fréquentes

Le médecin du travail peut-il organiser des examens supplémentaires pour un travailleur handicapé ?

Oui, le médecin du travail peut décider d'organiser des examens médicaux complémentaires s'il l'estime nécessaire en raison de l'état de
santé du salarié, des conditions de travail, ou à la demande de l'employeur, du salarié ou de la délégation du personnel. Cette
prérogative permet d'adapter la surveillance à la situation particulière du travailleur handicapé.

Les travailleurs handicapés au Luxembourg ont-ils une surveillance médicale spécifique ?

Non, les salariés reconnus travailleurs handicapés au Luxembourg sont soumis aux mêmes règles de surveillance médicale que les
autres salariés. Il n'existe pas de régime spécifique d'entretiens médicaux périodiques obligatoires annuels pour cette catégorie. La
surveillance médicale dépend du type de poste occupé, pas du statut de handicap.
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Quand un travailleur handicapé doit-il passer des examens médicaux périodiques ?

Un travailleur handicapé doit passer des examens médicaux périodiques s'il occupe un poste à risques, s'il a moins de 21 ans, s'il
travaille de nuit, ou si le médecin du travail l'estime nécessaire compte tenu de son état de santé. La périodicité varie de 6 mois à 5 ans
selon la catégorie et les risques du poste.

Que se passe-t-il lors de la reprise du travail d'un salarié handicapé après une absence maladie ?

L'employeur doit informer le médecin du travail en cas de reprise après une absence de plus de 6 semaines pour maladie ou accident. Le
médecin apprécie alors la nécessité d'un examen de reprise pour évaluer l'aptitude et déterminer si des aménagements du poste sont
nécessaires.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, quatre catégories de salariés sont soumises à des examens médicaux périodiques obligatoires

selon l'article L.326-3 :

Catégorie Périodicité Base légale

Salariés de moins de 21 ans
Variable (6 mois à 5

ans)
Art. L.326-3 point 1

Salariés occupant un poste à risques
Variable (6 mois à 5

ans)

Art. L.326-3 point 2,

L.326-4

Salariés pour lesquels le médecin du travail l'a jugé

nécessaire

Selon décision

médicale
Art. L.326-3 point 3

Salariés de nuit Variable Art. L.326-3 point 4

Les travailleurs handicapés ne constituent pas une catégorie distincte soumise à une surveillance spécifique. Ils

relèvent des règles générales en fonction de leur poste et de l'appréciation du médecin du travail. Si un travailleur

handicapé occupe un poste à risques (exposition à des agents dangereux, risques d'accidents, etc.), il bénéficie

automatiquement d'examens périodiques comme tout autre salarié dans la même situation.

Modalités pratiques

L'examen médical d'embauchage (article L.326-1) est obligatoire pour tout salarié, y compris les travailleurs

handicapés. Pour les postes à risques, cet examen doit avoir lieu avant l'embauchage ; pour les autres postes, dans

les deux mois suivant l'embauchage.

Le médecin du travail dispose d'une prérogative importante : il peut procéder à des examens médicaux

complémentaires lorsqu'il l'estime nécessaire en raison de l'état de santé du salarié, des conditions de travail ou à la

demande de l'employeur, du salarié ou de la délégation du personnel (article L.326-5). Cette disposition permet

d'adapter la surveillance médicale à la situation particulière d'un travailleur handicapé.
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En cas de reprise du travail après une absence de plus de 6 semaines pour maladie ou accident (article L.326-6),

l'employeur doit avertir le médecin du travail qui décide de l'opportunité d'un examen de reprise. Cet examen vise à

apprécier l'aptitude à reprendre le poste, à déterminer la nécessité d'une mutation, d'une réadaptation ou d'un

aménagement du poste de travail.

Situation Délai de reprise Obligation employeur Décision

Absence maladie/accident Plus de 6 semaines Informer médecin du travail Médecin décide examen

Congé de maternité Toute durée Informer médecin du travail Médecin décide examen

Changement de poste Immédiat Informer si risques différents Médecin décide examen

Tous les examens médicaux ont lieu pendant les heures de travail et sont considérés comme temps de travail

(article L.326-10). Le salarié ne subit aucune perte de rémunération.

Pratiques et recommandations

Pour les travailleurs handicapés, il est recommandé d'établir un dialogue régulier entre l'employeur, le salarié et le

médecin du travail pour assurer un suivi adapté. L'employeur peut solliciter le médecin du travail pour un examen

complémentaire si des difficultés apparaissent dans l'exercice du poste ou si un aménagement s'avère nécessaire.

Lors de l'examen médical, le médecin du travail évalue l'aptitude du salarié et peut préconiser des aménagements

du poste : adaptation des horaires, modification de l'ergonomie, fourniture d'équipements spécifiques. Ces

recommandations doivent être mises en œuvre par l'employeur dans les meilleurs délais.

L'employeur doit documenter toutes les démarches de surveillance médicale : convocations, avis d'aptitude,

demandes d'aménagement. Cette traçabilité est essentielle en cas de contentieux et démontre le respect des

obligations légales. Les informations médicales restent strictement confidentielles ; seul l'avis d'aptitude ou

d'inaptitude est communiqué à l'employeur.

Il est important de ne pas confondre le statut de travailleur handicapé (reconnaissance ADEM) avec l'inaptitude

médicale constatée par le médecin du travail. Un salarié peut être reconnu travailleur handicapé tout en étant apte à

son poste. Inversement, l'inaptitude peut concerner tout salarié, handicapé ou non.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.326-1 Examen médical d'embauchage obligatoire pour tout salarié

Article L.326-3 Liste des catégories soumises à examens médicaux périodiques obligatoires

Article L.326-4 Définition des postes à risques nécessitant surveillance renforcée

Article L.326-5 Examens médicaux complémentaires à l'initiative du médecin du travail

Article L.326-6 Examen de reprise après absence de plus de 6 semaines

Article L.326-10
Examens médicaux pendant heures de travail, considérés comme temps de

travail

Loi modifiée du 12 septembre

2003
Statut des personnes handicapées, mesures d'orientation et de reclassement

Articles L.561-1 et suivants
Reconnaissance de la qualité de salarié handicapé, rôle de la Commission

médicale

La législation luxembourgeoise ne prévoit pas de surveillance médicale renforcée automatique pour les travailleurs handicapés,

contrairement au droit français. La surveillance dépend du poste occupé et de l'appréciation du médecin du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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